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Lutte contre le harcèlement scolaire et déploiement de pHARe dans le Loiret
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Texte de la question

M. Thomas Ménagé appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions de
déploiement effectif du programme de lutte contre le harcèlement à l'école (pHARe) dans le département du
Loiret. Généralisé aux écoles et collèges à la rentrée 2022, puis étendu aux lycées à la rentrée 2023, le
programme pHARe est obligatoire dans l'ensemble des écoles élémentaires, collèges et lycées publics. Son
efficacité repose sur une architecture locale précise : la désignation, dans chaque établissement, d'un
coordonnateur « harcèlement » et la constitution d'une équipe ressource formée à la méthode de la
préoccupation partagée, seules à même de mettre en œuvre le protocole de prise en charge des situations
signalées. La présence d'un référent identifié n'est donc pas un élément accessoire du dispositif, mais la
condition même de son fonctionnement. Or il apparaît que, dans le Loiret, certains établissements ne
disposeraient pas, à ce jour, d'un coordonnateur harcèlement désigné voire d'une équipe ressource constituée
et formée. Une telle situation, si elle était confirmée, priverait les élèves concernés et leurs familles de
l'interlocuteur de référence prévu par le programme et compromettrait la chaîne de signalement et de traitement
que l'État s'est engagé à garantir à 100 % des établissements. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
lui communiquer, pour le département du Loiret, le nombre et la proportion d'écoles, de collèges et de lycées
ayant effectivement désigné un coordonnateur harcèlement et constitué une équipe ressource pHARe, la part
des personnels concernés ayant suivi la formation dédiée ainsi que la répartition des établissements du
département selon les trois niveaux de labellisation pHARe au terme de la dernière année scolaire évaluée,
particulièrement dans l'est du département. Il lui demande enfin quelles mesures concrètes il entend prendre
pour que les établissements aujourd'hui dépourvus de référent se mettent en conformité dans les meilleurs
délais.
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